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TEST DE DÉPISTAGE DU RADON 

Maintenant disponible à la municipalité, un appareil servant à mesurer le taux de radon dans votre domicile. 

Disponible au bureau municipal : 

 Durée : prêt de 7 jours. 
 Dépôt : 150 $ en argent comptant (remboursé au retour de l’appareil en bon état) 
 La marche à suivre accompagne l’appareil 

Pourquoi mesurer le radon ? 

Parce que ce gaz radioactif naturel est la principale cause du cancer du poumon chez les non-fumeurs. 

Inodore et invisible, il s’infiltre dans les habitations et s’y accumule.  Le dépistage est le seul moyen d’évaluer 
le risque pour la santé et d’agir si nécessaire. 

 


